
NORMES ET PROCÉDURES

LE MONTAGE DES PARCOURS

Cette pratique est destinée aux responsables des randonnées.

Départ

Le lieu du départ doit se faire d’un endroit facile à trouver, ou le stationnement est accessible, autorisé et sécuritaire. Dans la mesure du possible, il n’y a qu’un seul endroit de départ (à part celui du parc Lambert), qui peut être une église, un centre commercial ou tout autre endroit qui répond à ces critères. Tous les pelotons doivent avoir un chef de file à la tête et un serre-file à la fin du peloton, qui est muni d’un sifflet pour aviser les autres d’un arrêt d’urgence. La cadence des départs se fait par groupe de 4 à 8 personnes, roulant à la même vitesse, et laissant partir le groupe le plus vite en premier. Un espace d’un kilomètre sépare le départ du deuxième peloton. Le dernier peloton est le plus lent.

Parcours

Il est préférable de monter deux  randonnées de différentes longueurs: comme une 50 km et une de 80 km. De cette façon votre randonnée attirera plus de participants.

Les arrêts

En tenant compte des distances des parcours, il est important de faire deux arrêts le matin, et deux l’après-midi. Ces pauses permettent aux pelotons de se regrouper et de se prêter aide, car il arrive très souvent que les plus rapides soient de bons mécaniciens de vélo. On peut profiter de ce temps pour utiliser les toilettes prévues sur le parcours, faire une visite de l’attrait touristique de la randonnée, ou pour boire de l’eau et prendre une bouchée. Il faut prévoir à cet arrêt ou à un autre endroit sur le parcours, un arrêt au dépanneur, si ce dernier n’est pas disponible au dîner.

Le dîner

Ce temps est fait quand au moins 50% et plus du parcours est complété. Il doit se faire à un endroit où l’on peut relaxer pour prendre sa collation qu’on a soigneusement préparée avant le départ. Pour ceux qui ne l’on pas fait, un restaurant ou un dépanneur est à proximité. Tous les participants peu importe le parcours utilisé et leur vitesse, se rejoignent à cette place pour le dîner. Cet endroit peut être un parc, une attraction touristique ou tout autre emplacement propice à une telle activité.

Troisième arrêt

Deux arrêts en après-midi sont souvent nécessaires, car ils permettent de reprendre son souffle, d’attendre les autres et de vérifier si tous les participants vont pouvoir finir la randonnée. Sinon les premiers arrivés, soit les plus rapides, pourront prendre leur auto laissée au lieu du départ, défaire le parcours en auto et ramener ceux qui ne peuvent compléter le parcours.

Fin du parcours

On réinstalle les vélos sur l’auto, on attend que les autres soient arrivés, à défaut, on

va les chercher.

Sécurité

Il est préférable de faire porter un dossard de sécurité au chef de file et au serre-file. Les pelotons ne devraient jamais compter plus de dix  participants, le nombre idéal étant de 6 à 8 cyclistes dans le groupe. Un sifflet serait très utile à chaque extrémité pour les arrêts d’urgence, les chiens, etc. Chaque peloton devrait avoir des trousses d’urgence et de mécanique dans lesquelles on doit y retrouver les numéros de téléphone d’urgence de la région visitée. Ces numéros sont: la police municipale, la Sûreté du Québec, le service d’ambulance, ainsi que les numéros des endroits visités.

Description

Les écritures du parcours doivent être par priorité d’importance, selon les informations des plus importantes aux moins importantes. Ainsi, le kilomètre se retrouve en premier, car il avise le chef de file avec son odomètre de la prochaine lecture pour un changement de direction. Vient en deuxième, l’obstacle sur la route: lumière, arrêt, un T ou une croisée. En troisième vient la direction : à droite, à gauche ou tout droit. En quatrième, les noms de rangs, routes et ensuite la direction, vers telle ville. Et finalement, les numéros de routes suivis par les points cardinaux: 132 nord, 234 est, etc.

Exemple

   0.0 Départ du parc Lambert, à droite boul. Rigaud, direction ouest vers Pointe-du- Lac.

   0.2 Aux lumières, à droite boul. Rosemont, direction nord.

   4.6 Aux lumières, à gauche boul. des Chenaux, direction St-Étienne.


ATTENTION CIRCULATION DENSE – FILE INDIENNE

   12.3 Arrêt facultatif au Esso, toilettes

   21.8 Arrêt obligatoire, dépanneur St-Étienne à droite, dernier dépanneur avant le dîner.

   38.3 Dîner dans le parc à côté de l’église, toilettes au restaurant 5 Étoiles en face. Visite 
de l’église, classée monument historique.

Route et circulation

Recommandé

Les routes tertiaires comme les rangs, les routes peu fréquentées, les routes comme la 350, 358 qui commencent par un 3, les bandes et les pistes cyclables sont fortement recommandées. Il faut s’assurer de la qualité de la chaussée, mais il n’est pas nécessaire d’avoir un pavage neuf, par contre, une route qui permet de rouler en sécurité.

Non recommandé

Les routes provinciales, comme la 132, 138 et 157 qui commencent par le chiffre 1, les voies rapides, telles qu’A-40, A-55 et A-30, qui de toute façon, sont interdites à notre moyen de transport. Les artères très achalandées comme la rue Ste Catherine à Montréal, le boul. Laurier à Québec et toutes les autres rues commerciales où les lumières, les piétons et les automobilistes abondent. Elles peuvent être utilisées qu’en dernier essor et on en limite la distance. Il est recommandé d’inscrire, sur le parcours, qu’on va utiliser une telle route et qu’il faut se suivre à la file indienne et garder son rang.

Exemple :

21.3 Au stop, à droite, rte 157; pour 5.3 km, route à forte densité, garder la droite et         
rester â la file indienne.

À utiliser avec modération

Les routes secondaires, telles que la 226, 250, ainsi que toutes les autres routes qui commencent par le chiffre 2. La plupart de ces routes sont à faible ou moyenne densité. Il serait bon de s’informer, auprès des autorités et des résidents, du volume de circulation, de la vitesse et surtout du camionnage lors de la journée de la semaine où vos gens vont passer par là. Ces routes sont souvent celles qui desservent les attraits touristiques qui vont agrémenter cette journée de vélo.

Carte

À défaut d’avoir une carte par chef de file, il est essentiel d’avoir une photocopie de la

carte de la région visitée. Sur celle-ci on peut:


• Marquer, au crayon feutre, le parcours;


• Indiquer le kilométrage parcouru à différents points;


• Faire des flèches de la direction à utiliser;


• Identifier les arrêts, dîner, le départ ainsi que les services, tels que garages et 

  toilettes qui sont déjà écrits dans le parcours.

Important: Il faut absolument que les noms, les directions ainsi que toutes les informations coïncidentes avec le texte du parcours.

Responsabilité

Le club

Votre club de vélo a une assurance responsabilité civile qui couvre l’exécutif, les responsables de randonnées et les chefs et serre-files des pelotons, contre toute action portée contre vous. C’est votre assurance personnelle qui vous couvre, vous,  en cas d’accident.

Le responsable de randonnée

Vous devez suivre les recommandations, ci-haut, et celles du directeur technique de votre club.

Chef de file

Vous êtes responsable des gens qui roulent derrière vous; il est préférable de placer le plus lent du peloton derrière vous pour contrôler la vitesse et ne pas perdre personne en route. Ceux qui vous dépassent ne sont plus dans votre peloton, donc ils ne sont plus sous votre responsabilité. Vous pouvez changer de chef de file lors d’une randonnée. Il est préférable d’avoir un sifflet et un rétroviseur.

Serre-file

Vous êtes la dernière personne du peloton, vous avez donc à vous occuper des gens devant vous. Il est nécessaire d’avoir un sifflet ou une sonnette ainsi qu’un rétroviseur, car votre tâche est d’aviser les autres des autos qui vont vous dépasser et des bris de vélo d’un participant. Vous pouvez changer de place avec un autre lors de la randonnée. Vous ne laissez jamais un participant derrière vous.
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